Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la manière de construire une stratégie innovante en matière d’aide humanitaire: coup de projecteur sur les crises actuelles et oubliées
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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Cette résolution a été motivée par cinq grandes questions dans le domaine de l’aide humanitaire. Premièrement, le déficit de financement persistant et la difficulté d’y remédier au niveau de l’UE et au niveau mondial. Le Parlement européen plaide fermement en faveur d’une augmentation significative des budgets humanitaires, conformément aux conclusions du Conseil de mai 2023, qui fixent comme objectif indicatif 10 % de l’aide publique au développement (APD) des États membres. Le Parlement européen sensibilise à la nécessité d’améliorer la répartition des charges en exploitant mieux le potentiel des donateurs internationaux qui reste inexploité et en incitant certains États membres à contribuer davantage. La présente résolution s’appuie sur une résolution précédente [PA_TA(2021)0505] appelant à allouer une part fixe du revenu national brut (RNB) à l’aide humanitaire.
Deuxièmement, le Parlement souligne dans la résolution que le triple lien constitue un levier particulièrement pertinent pour s’attaquer aux facteurs des crises complexes et prolongées. Le Parlement européen explique que le soutien à la transition et la coordination institutionnelle sont insuffisants. Il insiste sur la nécessité d’un financement spécifique au lien et d’une plus grande coordination institutionnelle pour que cette approche se concrétise, notamment par une mobilisation plus large du pilier «réaction rapide» de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde (IVCDCI — Europe dans le monde). Troisièmement, le Parlement européen souligne les répercussions considérables et aggravant du changement climatique sur les besoins humanitaires mondiaux. Il souligne la nécessité de renforcer le financement de la lutte contre le changement climatique afin d’investir dans les domaines de la prévention et de l’atténuation, conformément à l’engagement selon lequel ces dépenses devraient représenter 30 % de l’enveloppe de l’IVCDCI — Europe dans le monde, dans le cadre des objectifs de justice climatique. Il souligne également la valeur ajoutée du regroupement et du soutien aux capacités locales.
Quatrièmement, le Parlement européen a regroupé un certain nombre de points dans le cadre d’une «approche centrée sur les personnes», fondée sur les politiques en matière de développement durable — la résilience et l’autonomie étant les objectifs fondamentaux. Les questions liées à l’éducation, y compris dans les situations d’urgence, à la protection, à l’égalité entre les hommes et les femmes, aux minorités, aux déplacés internes (PDI), entre autres, doivent être abordées tout en tirant parti des capacités locales. La résolution montre la manière dont les problématiques et les besoins s’accentuent dans les crises oubliées. 
Cinquièmement, la résolution s’attaque à la nécessité pressante de renforcer le respect du droit international humanitaire (DIH) et appelle à étudier plusieurs solutions pour la mise en place d’un environnement plus propice. Il s’agirait notamment d’élaborer une stratégie de diplomatie humanitaire et d’établir un cadre d’indemnisation pour les victimes de violations du DIH. Le Parlement européen dénonce le recours à des tactiques d’affamement, les attaques de plus en plus nombreuses contre les civils, le personnel médical et humanitaire et les structures, ainsi que la nécessité de les protéger. Il demande l’adoption d’exemptions humanitaires permanentes dans les régimes de sanctions autonomes de l’UE. La résolution conclut sur le rôle et la responsabilité des médias dans la gestion des crises oubliées et souligne d’éventuelles mesures correctives. 
6. Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Financement
Paragraphes 1, 2 et 3
La Commission a noué un dialogue avec les États membres sur la manière de parvenir à un financement humanitaire supplémentaire et plus équilibré au sein de l’UE et au-delà. Dans ce contexte, le Conseil des affaires étrangères (CAE) a adopté, le 22 mai 2023, des conclusions du Conseil sur les mesures à prendre pour combler le déficit de financement humanitaire, assorties d’engagements spécifiques visant à mobiliser davantage de ressources, à améliorer les performances et à réduire les besoins. Le Conseil a réaffirmé l’engagement collectif de l’UE de consacrer au moins 0,7 % du RNB collectif à l’aide publique au développement d’ici à 2030 et a encouragé les États membres à «poursuivre leurs efforts pour combler le déficit de financement humanitaire en contribuant à la hauteur de leurs moyens financiers et en veillant à ce qu’une part appropriée, par exemple 10 %, de leur APD soit consacrée à l’action humanitaire, en fonction des besoins humanitaires existants». Le CAE a également adopté une approche commune de l’UE en matière d’actions stratégiques de sensibilisation des donateurs humanitaires émergents et potentiels, visant à élargir la base de donateurs ainsi qu’à encourager un nombre accru de donateurs émergents et nouveaux à contribuer activement au système humanitaire coordonné par les Nations unies.
Dans ce contexte, plusieurs États membres ont considérablement augmenté leur financement depuis 2021, en partie, mais pas seulement, pour faire face aux conséquences de la guerre en Ukraine. Dans un contexte de pression budgétaire dans de nombreux États membres et compte tenu des répercussions de la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine, cet effort est louable et reflète une reconnaissance commune de l’importance de l’aide humanitaire dans l’actualité géopolitique troublée d’aujourd’hui. Toutefois, il est clair que l’augmentation du volume mondial du financement humanitaire a pris du retard par rapport à l’augmentation spectaculaire des besoins, et que la répartition des responsabilités en matière de contribution à l’action humanitaire dans le monde continue d’être inégale. Une comparaison des dépenses humanitaires avec le revenu national brut montre que seuls quelques États fournissent un financement humanitaire d’un niveau proportionnel à leurs moyens financiers.
Paragraphe 4
Fonds européen pour le développement durable: la Commission fournira des informations sur l’initiative relative aux projets pilotes de financement mixte, avec une mise à jour sur les incidences de l’initiative.
Paragraphe 5
Rapports: la Commission est déterminée à continuer de rendre compte de l’exécution de son budget d’aide humanitaire et publie régulièrement des informations détaillées sur l’utilisation de ses fonds sur son site web et dans son rapport annuel d’activité. En outre, elle rend compte régulièrement de ses activités dans un certain nombre de bases de données internationales, telles que l’initiative internationale pour la transparence de l’aide, et participe à des exercices de transparence où elle obtient de bonnes notes.
Paragraphe 6
Financement innovant: comme indiqué au paragraphe 4, la Commission réfléchira, d’ici juin 2024, à l’incidence de ses projets pilotes en matière de financement innovant, qui constituent l’activité clé en termes d’engagement du secteur privé. Cela guidera tout engagement ultérieur dans ce domaine et le Parlement européen sera tenu informé. D’une manière générale, la Commission ne promeut que des partenariats qui respectent les principes humanitaires internationaux, les normes environnementales, sociales et relatives aux droits de l’homme, ainsi que l’obligation de rendre des comptes aux populations touchées. Cela est garanti en concluant des contrats uniquement avec des organisations partenaires qui sont légalement tenues de respecter ces principes.
Paragraphes 7, 8 et 9
Budget humanitaire: la Commission prend acte du soutien du Parlement en faveur d’une augmentation substantielle du budget de l’aide humanitaire afin de répondre aux besoins du nouveau paysage humanitaire pour le reste du cadre financier pluriannuel (CFP). L’aide humanitaire restera néanmoins l’un des instruments de l’action extérieure de l’UE les plus soumis à la pression.
Grâce à la réserve de solidarité et d’aide d’urgence, le budget d’aide humanitaire de l’UE a pu faire face aux catastrophes naturelles majeures et aux crises de santé publique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE, mais elle a été loin d’être suffisante pour répondre à toutes les demandes. Afin de fournir un financement adéquat, la réserve de solidarité et d’aide d’urgence devrait être renforcée pour permettre à la Commission de faire face aux crises et aux situations d’urgence. Un budget annuel solide pour l’aide humanitaire de l’UE est essentiel pour garantir un financement rapide, prévisible et souple, en particulier pour les crises en dehors de l’UE.
La Commission réaffirme son engagement en faveur des crises oubliées et son engagement visant à ne laisser personne de côté. Les dotations financières sont effectuées conformément aux principes humanitaires et selon une approche fondée sur les besoins. Il s’agit des principes fondamentaux qui guident toujours la Commission dans l’allocation des fonds humanitaires. Réagir aux crises oubliées et moins visibles reste une priorité absolue pour la Commission.
Paragraphe 10
Mesures d’anticipation: la Commission a élaboré une feuille de route en vue de renforcer encore les mesures d’anticipation dans le domaine de l’aide humanitaire. Conformément à cette feuille de route, de nouvelles initiatives sont en phase d’essai. Une étude approfondie sera réalisée à l’issue de ces initiatives pilotes en vue d’élaborer une stratégie à long terme en matière de mesures d’anticipation.
Le réseau de systèmes d’alerte précoce contre la famine (FEWS NET) est un système d’alerte mené sous l’égide des États-Unis, financé par USAID. Le Parlement invite la Commission et les États membres à renforcer ce réseau au même titre que le cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire (IPC), qui est plus global et constitue la principale référence pour l’UE. La Commission est d’avis que le renforcement de l’IPC est une priorité essentielle pour renforcer la réponse à l’insécurité alimentaire.
Paragraphes 11 et 12
Financement humanitaire de qualité: le site web de la Commission fournit de nombreuses informations sur le financement humanitaire, ainsi que sur le processus à suivre pour devenir un partenaire humanitaire. Il contient aussi des liens vers la plateforme plus large du système de transparence financière (STF) pour tous les financements de l’UE. En choisissant le programme «HUMA» ou «Aide humanitaire», on peut accéder non seulement aux montants nominaux, mais également à d’autres détails, y compris les noms des partenaires et les montants reçus par an.
Conformément à l’engagement pris dans le cadre du «grand compromis» d’augmenter le financement pluriannuel de 30 % par rapport à 2021, la Commission a considérablement augmenté cette modalité de financement avant la fin de 2023. Les données définitives seront disponibles début 2024. En ce qui concerne la souplesse du financement, la Commission a augmenté les investissements dans le financement groupé par pays, ce qui contribue également à l’agenda de localisation. Après 2023, la Commission assurera un suivi continu de son financement pluriannuel afin de contribuer à la durabilité et à la viabilité du système humanitaire mondial.
En 2023, la Commission a contribué, avec d’autres signataires du «grand compromis», à négocier un accord politique visant à renforcer la transparence et la redevabilité du financement à l’égard des acteurs locaux et nationaux, en vue d’atteindre l’objectif mondial consistant à attribuer 25 % des fonds humanitaires à des acteurs locaux et nationaux de manière aussi directe que possible. En mars 2023, la Commission a adopté une note d’orientation intitulée «Promoting Equitable Partnerships with Local Responders in Humanitarian Settings» (Promouvoir des partenariats équitables avec les intervenants locaux dans les situations humanitaires) afin de renforcer encore l’agenda de localisation. Conformément à ces orientations et à l’engagement pris dans le cadre du «grand compromis», la Commission réexamine actuellement ses outils de suivi et d’établissement de rapports visant à mesurer le volume de financement en faveur des acteurs locaux et nationaux conformément aux définitions et à la méthodologie du «grand compromis».
Paragraphe 13
Violence à caractère sexiste: la lutte contre la violence à caractère sexiste est l’une des principales priorités de l’UE et de ses opérations humanitaires. En 2022, plus de 41 millions d’EUR du budget humanitaire de l’UE ont été alloués à des projets visant à lutter contre la violence sexiste dans les situations d’urgence et 23,4 millions d’EUR à la santé sexuelle et génésique dans les situations de crise.
La Commission reste également déterminée à ce que l’aide humanitaire de l’UE tienne compte de la dimension de genre. Ces dernières années, plus de 90 % des projets humanitaires financés par l’UE tenaient compte de la dimension de genre. Par ailleurs, la Commission s’est engagée à veiller à ce qu’au moins la moitié des bénéficiaires des programmes d’éducation financés par l’UE dans les situations d’urgence soient des filles. La Commission est également déterminée à soutenir des partenariats avec des organisations menées par des femmes, y compris des organisations locales, notamment pour soutenir l’autonomisation des femmes dans les contextes humanitaires.
La Commission reste déterminée à soutenir les actions de sensibilisation sur tout ce qui précède, notamment en continuant à participer à l’appel à l’action pour la protection contre la violence sexiste dans les situations d’urgence, par son engagement en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes au Forum mondial sur les réfugiés et au Forum humanitaire européen qui se tiendra en mars 2024, où la question de la violence à caractère sexiste sera un élément clé des discussions.
Le triple lien
Paragraphes 14, 15 et 16
La Commission partage l’appréciation selon laquelle la mise en œuvre du triple lien joue un rôle central dans les contextes de crise et souhaiterait qu’une attention accrue soit accordée aux actions visant à développer cette approche. Les instruments mis en évidence dans la résolution, tels que les évaluations, les analyses et les planifications conjointes, sont en effet essentiels pour garantir une mise en œuvre adaptée au contexte sur le terrain. La Commission réfléchit à la meilleure manière de mettre en œuvre les recommandations de l’étude citée dans la résolution. En outre, elle se félicite de la possibilité de collaborer plus étroitement avec les États membres pour définir des objectifs communs en vue de la future mise en œuvre du triple lien. Dans le cadre de ces engagements, la Commission insiste sur l’importance accrue accordée à la prévention et à l’action précoce par la mise en œuvre du lien afin d’éviter qu’une aide humanitaire soit nécessaire.
Justice climatique
Paragraphes 20 à 24
La Commission souscrit à la position du Parlement selon laquelle le financement de la lutte contre le changement climatique doit être renforcé afin de prévenir et d’atténuer les effets alarmants du changement climatique sur les crises humanitaires et d’y faire face. Cet engagement est inscrit dans la communication de mars 2021 sur l’action humanitaire, dans laquelle la Commission s’est engagée à continuer de plaider pour que davantage de fonds en faveur du climat soient consacrés au renforcement de la résilience et de l’adaptation, ainsi qu’à renforcer les mesures d’anticipation. Afin de renforcer encore cet engagement, lors de la COP28, l’UE est devenue signataire de la déclaration sur le climat, l’aide d’urgence, le redressement et la paix, axée sur l’action pour le climat dans les contextes fragiles et touchés par des conflits, qui s’appuie sur un «ensemble de solutions» et la charte sur le financement pour la gestion des risques, en mettant l’accent sur le renforcement des mesures d’anticipation et du financement prédéfini.
La Commission consacre un montant croissant du budget humanitaire de l’UE à la préparation aux catastrophes (79,6 millions d’EUR pour 2024), avec quatre priorités mondiales pour des actions de préparation ciblées, à savoir: 1. des mesures d’anticipation et fondées sur les risques; 2. la préparation dans les situations de conflit et de fragilité; 3. le renforcement de la résilience climatique et environnementale des populations vulnérables; 4. la préparation urbaine.
Le premier rapport annuel sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de la déclaration des donateurs sur le climat et l’environnement a été publié lors du Forum humanitaire européen 2023 et des réunions semestrielles ont lieu entre les signataires afin de suivre la mise en œuvre. L’UE a également apporté un soutien financier au secrétariat de la charte sur le climat et l’environnement pour les organisations humanitaires, annoncée lors de la COP28, ce qui a permis sa mise en place.
La Commission a progressé dans la mise en œuvre d’une réponse humanitaire plus verte en mettant en œuvre les exigences environnementales minimales applicables aux projets humanitaires, qui sont devenues obligatoires en 2023. Elle propose des formations et des orientations ciblées et a financé des projets spécifiques sur les solutions innovantes et le renforcement des capacités en vue de réduire l’empreinte environnementale de l’aide humanitaire de l’UE depuis 2020.
Une approche centrée sur l’humain
Paragraphes 25 à 26
En mars 2023, la Commission a adopté une note d’orientation intitulée «Promoting Equitable Partnerships with Local Responders in Humanitarian Settings» (Promouvoir des partenariats équitables avec les intervenants locaux dans les situations humanitaires) afin de renforcer l’agenda de localisation. Conformément à ces orientations et à l’engagement pris dans le cadre du «grand compromis», la Commission réexamine actuellement ses outils de suivi et d’établissement de rapports visant à mesurer le volume de financement en faveur des acteurs locaux et nationaux conformément aux définitions et à la méthodologie du «grand compromis».
La note d’orientation de la Commission sur la préparation aux catastrophes (2021) reconnaît qu’une action humanitaire efficace nécessite la participation des populations touchées et une obligation de leur rendre des comptes, et reconnaît que ces populations ont la capacité de gérer les risques auxquels elles sont confrontées. Les projets humanitaires doivent donc être centrés sur l’humain, en donnant la priorité à l’incidence sur la vie, les moyens de subsistance et la résilience des personnes et en veillant à ce que les mesures de préparation et de réaction répondent aux besoins de tous, sans barrières, afin que personne ne soit laissé pour compte.
Dans le domaine de l’aide humanitaire, le financement de la Commission consacré à la préparation aux catastrophes donne la priorité aux investissements dans les systèmes d’alerte précoce, tels que le soutien au système communautaire d’alerte précoce en cas d’inondation (CFEWS) à Trinité-et-Tobago, le renforcement et la consolidation des capacités nationales et communautaires en vue d’une préparation et d’une réaction efficaces aux catastrophes au Lesotho, ou le renforcement des systèmes d’alerte précoce et des actions précoces fondées sur les prévisions pour les communautés d’accueil à Teknaf, au Bangladesh.
[bookmark: _Hlk155353422]Les systèmes d’alerte précoce au niveau communautaire bénéficient d’un soutien dans l’ensemble des quatre priorités mondiales de la Commission en matière de préparation aux catastrophes. Des systèmes d’alerte précoce efficaces sont un élément nécessaire de toute mesure d’anticipation fondée sur les risques. Il est essentiel de renforcer le lien entre les systèmes d’alerte précoce et l’analyse des risques pour le suivi et la coordination de la préparation et de la réaction aux catastrophes. 
Paragraphes 27 à 31
Protection: assurer la protection des populations touchées par des conflits en mettant l’accent sur les populations les plus vulnérables (rôle central de la protection) est l’un des principaux besoins dans de nombreux contextes humanitaires. L’objectif des interventions de protection financées par la Commission est de prévenir les risques et les conséquences de la violence, de la privation et des abus, de les réduire et d’y répondre. Cela passe par l’application des principes de protection, la promotion d’un accès satisfaisant à l’aide humanitaire, de la sécurité et de la dignité, de l’obligation de rendre des comptes, de la participation et de l’autonomisation de tous les groupes d’âge, tous sexes confondus, et représentant la diversité, dans tous les projets humanitaires et dans tous les secteurs d’activité. La Commission est également déterminée à remédier de manière globale aux vulnérabilités intersectionnelles.
La protection des enfants, y compris contre les violences sexuelles et sexistes dans les situations d’urgence humanitaire, ainsi que la fourniture d’un accès aux services de base, y compris à l’éducation, sont au cœur de l’aide humanitaire de l’UE. La Commission a également fait une priorité de la prévention et de l’élimination des violations graves à l’encontre des enfants touchés par les conflits armés ainsi que de la réintégration effective de ces enfants. Elle reste déterminée à intensifier les actions de sensibilisation en promouvant le respect du droit international humanitaire. Dans ce contexte, la Commission a entrepris un processus de réexamen de ses orientations sur les enfants face aux conflits armés.
La Commission continue de plaider en faveur d’un investissement accru dans l’éducation, mais aussi d’un meilleur investissement et d’un investissement plus équitable.
C’est le seul donateur mondial à consacrer 10 % du budget initial de l’aide humanitaire de l’UE à l’éducation dans les situations d’urgence. Le montant consacré à l’éducation dans les situations d’urgence a atteint plus de 970 millions d’EUR entre 2015 et 2022 et a bénéficié à quelque 20 millions de filles et de garçons touchés par des crises, à des enseignants et aux communautés d’accueil dans 63 pays du monde.
L’intégration des questions relatives au handicap est une priorité pour la Commission. Lors du sommet mondial sur le handicap de février 2022, l’UE s’est engagée à tenir compte des besoins spécifiques des personnes handicapées afin de garantir leur pleine participation à l’action humanitaire et à la préparation aux situations d’urgence. L’UE s’est aussi engagée à soutenir le renforcement des capacités de ses partenaires humanitaires en matière d’inclusion des personnes handicapées, de collecte de données, d’éducation inclusive dans les situations de crise et de sensibilisation aux principes de non-discrimination et d’inclusion.
La Commission reconnaît que le handicap ne se limite pas aux déficiences physiques, les obstacles étant souvent invisibles. Le handicap peut également venir se conjuguer avec d’autres obstacles liés au sexe, à l’âge ou à l’origine ethnique. La réponse humanitaire de l’UE vise à lever ces obstacles de manière globale dans le cadre d’une approche intersectionnelle.
La Commission exige que tous ses partenaires humanitaires intègrent les besoins des personnes handicapées dans leurs actions, conformément à ses orientations opérationnelles pour l’inclusion des personnes handicapées dans les opérations d’aide humanitaire financées par l’UE, adoptées en 2019. Depuis 2019, la Commission a accompli des progrès importants dans le renforcement de la collecte de données en demandant à ses partenaires d’utiliser le petit ensemble de questions sur le handicap du groupe de Washington. Depuis 2019, elle fait rapport sur le marqueur relatif au handicap du Comité d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (CAD de l’OCDE). En 2022, la Commission a financé 259 projets d’assistance qui ont pris en considération et intégré les besoins des personnes handicapées.
Elle s’est engagée à poursuivre le dialogue avec les organisations œuvrant en faveur des personnes handicapées. Par exemple, en octobre 2023, les services de la Commission ont accueilli la réunion du réseau «Global Action on Disability» (GLAD).  
La santé est à la fois un secteur essentiel et la principale référence d’évaluation de l’aide humanitaire. De 2013 à 2023, la Commission a alloué 2,8 milliards d’EUR à la santé humanitaire à l’échelle mondiale, suivant une approche fondée sur les besoins qui ne laisse personne de côté et un modèle de prestation de soins de santé promouvant des services globaux et intégrés. La Commission accorde une attention particulière à la nature multisectorielle de la santé: les partenaires sont donc toujours encouragés à mettre en œuvre des projets établissant des liens étroits entre la santé et la protection, le genre, la nutrition, l’eau, l’assainissement, la qualité de l’environnement et l’éducation.

Paragraphe 32
[bookmark: _Hlk153467454]Comme indiqué ci-dessus, la Commission reste déterminée à ce que l’ensemble de l’aide humanitaire de l’UE tienne compte de la dimension de genre. À ce titre, la Commission utilise déjà un marqueur de genre et d’âge afin de suivre l’intégration de la dimension de genre dans l’action humanitaire financée par l’UE. L’UE suit également son aide humanitaire par rapport au marqueur de la politique d’aide à l’appui de l’égalité homme-femme du CAD de l’OCDE. L’UE est également déterminée à intégrer davantage l’égalité à l’égard des personnes LGBTIQ dans son action humanitaire.
Paragraphe 33
Environnement favorable: la Commission convient que, face à un environnement d’aide humanitaire de plus en plus difficile dans les conflits armés, l’UE et les États membres doivent prendre des mesures supplémentaires pour soutenir le respect du droit international humanitaire, la protection des civils touchés par les conflits armés et un espace humanitaire fondé sur des principes. Cette année, la Commission a commencé à soutenir une initiative destinée à renforcer le suivi des violations du droit international humanitaire en élaborant des rapports mondiaux et ponctuels sur cette question, qui visent à mieux soutenir les efforts déployés par la communauté internationale en matière de diplomatie humanitaire fondée sur des données probantes. Dans les limites de ses compétences, la Commission réfléchira également à d’autres moyens de renforcer la diplomatie humanitaire. La 34e conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui se tiendra en octobre 2024, ainsi que les engagements conjoints de l’UE et des États membres dont l’adoption est prévue avant la conférence, constitueront une nouvelle occasion pour la Commission et les États membres de coordonner leurs actions visant à renforcer l’engagement en faveur du droit international humanitaire et de l’espace humanitaire fondé sur des principes.
Paragraphe 34
Protection des travailleurs humanitaires: la Commission constate avec inquiétude que le nombre de travailleurs humanitaires qui ont été blessés ou tués dans le cadre d’actes de guerre et d’actes criminels dans l’exercice de leur mission humanitaire a augmenté au niveau mondial. Elle veillera à ce qu’une attention et des ressources suffisantes soient consacrées à la sécurité des travailleurs humanitaires. Cela concerne la planification en cours et la mise en œuvre future de ses projets humanitaires.
Le soutien à la protection des travailleurs humanitaires, y compris des travailleuses humanitaires, reste une priorité essentielle pour la Commission. Au fil des années, elle a soutenu et soutient encore un certain nombre d’initiatives et de projets de sensibilisation dans ce domaine, visant à renforcer une approche préventive (par exemple, la gestion des risques liés à la sécurité, la gestion des données), à promouvoir la protection de l’espace humanitaire dans les conflits armés et à soutenir l’action en faveur des travailleurs humanitaires touchés. La Commission s’est engagée à continuer de le faire. Ce point sera également examiné lors du Forum humanitaire européen 2024.
Paragraphe 35
Sanctions: la Commission se félicite du soutien apporté par le Parlement à la résolution 2664 (2022) du Conseil de sécurité des Nations unies. En 2023, l’UE a introduit une exemption humanitaire conformément à la résolution 2664 du Conseil de sécurité des Nations unies dans 28 régimes de sanctions de l’UE (dont 12 régimes de sanctions autonomes de l’UE). La Commission reste fermement déterminée à poursuivre ses efforts, et notamment, le cas échéant, à procéder à des évaluations au cas par cas de l’incidence potentielle des sanctions sur l’acheminement de l’aide humanitaire, afin d’envisager l’introduction d’une exemption humanitaire permanente dans tous les régimes de sanctions autonomes de l’UE. Elle se félicite que le texte de compromis final de la future directive relative à la définition des infractions pénales et des sanctions applicables en cas de violation des mesures restrictives de l’Union comprenne une exemption humanitaire visant à limiter l’exposition potentielle des acteurs humanitaires à la responsabilité pénale lorsqu’ils fournissent une aide dans des environnements soumis à des sanctions. La Commission continuera à se concerter activement avec le secteur humanitaire et, dans la mesure du possible, à collaborer étroitement avec les institutions financières pour tenter de limiter les effets de la réduction des risques pour contrôler la conformité. Il s’agira notamment de sensibiliser aux régimes de sanctions et aux exemptions humanitaires, ainsi que de promouvoir un dialogue ouvert entre les parties prenantes concernées.  
Paragraphes 36, 38 et 39
Demande relative à la création d’un Centre européen pour la recherche et l’innovation humanitaires: les crises oubliées sont constamment visibles dans la stratégie de communication annuelle de la Commission relative au secteur humanitaire. La Commission donne une couverture à ces crises au moyen d’articles sur son site web, de publications sur les médias sociaux, de campagnes et des podcasts, ainsi que grâce à l’allocation minimale de 15 % du budget humanitaire de l’UE. Les crises oubliées seront le thème central du prochain Forum humanitaire européen 2024, au cours duquel une session consacrée à la couverture médiatique des crises oubliées étudiera les facteurs qui conduisent à «l’oubli», par les médias, de certaines crises dans le monde entier et examinera les moyens de remédier à cette situation. Une série de nouvelles productions vidéo sont en cours de préparation pour illustrer une sélection de crises humanitaires oubliées. Ces productions sont, selon la pratique courante de la Commission, destinées à être utilisées lors de campagnes de sensibilisation et à des fins de diffusion sur les médias sociaux et les relais d’opinion.
La proposition de bourses et de formations pour les journalistes dans le cadre de la stratégie médiatique proposée ne peut être mise en œuvre au moyen du budget humanitaire de l’UE en raison de l’absence d’instruments appropriés. La Commission organise déjà régulièrement des voyages de presse pour les journalistes établis dans l’UE, notamment pour sensibiliser aux crises oubliées. Par exemple, en 2022-2023, la Commission a organisé de tels voyages en Colombie et au Bangladesh. La Commission suivra la même approche en 2024.
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